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Veille P. 5 À 5

Brexit et assurance
Actes de la conférence de l’AIDA-France 
du 12 janvier 2021

Dès qu’est parue l’ordonnance n° 2020-1595 du 16 décembre 2020 « tirant les 
conséquences du retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne en matière d’as-
surances, de placements collectifs et de plans d’épargne en actions », il a semblé 
nécessaire à l’AIDA-France de tirer, quant à elle, les conséquences de cette ordon-
nance en ce qui a trait au contrat d’assurance, à la réassurance et à la distribution 
de l’assurance, tout en concluant sa conférence (visio-conférence de la matinée du 
12 janvier 2021) par de brèves perspectives d’avenir.
Il faut souligner que si, très traditionnellement, les quatre intervenants ont chacun 
eu à traiter certaines rubriques de ces quatre parties, dont on trouvera ci-dessous 
les éléments essentiels, ils ont en réalité participé à l’élaboration de l’ensemble 
des exposés, et ont pris la parole sur à peu près tous les sujets abordés. La ri-
chesse des propos tenus pendant la conférence peut ne pas être reflétée par les 
écrits qui suivent. En outre, une certaine frustration a été éprouvée, tant par les 
orateurs que par les participants, dans la mesure où, selon l’expression consacrée, 
il n’a pas été possible de donner la parole à la salle.

P. 38	 Piqûre de rappel : les suc-
cursales dans le secteur 
de l’assurance

par Gilbert Parleani

P. 39	 L’assurance : les opéra-
tions contractuelles

par Jérôme Kullmann

P. 47	 La coassurance

par Gilbert Parleani

P. 48	 Le run-off

par Gilbert Parleani

P. 49	 La réassurance

par Éric Evian

P. 51	 L’intermédiation 
en assurance

par Éric Evian

P. 53	 Le système des équiva-
lences : les principes

par Gilbert Parleani

P. 55	 Le régime d’équivalence : 
l’exemple des Bermudes

par Éric Evian

DOSSIER

Sous la coordination scientifique 
de

JÉRÔME KULLMANN
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Doctrine
P. 6 Assurance et Covid-19 : où en est-on ?

❚ La situation des entreprises ayant subi des pertes d’exploi-
tation liées au Covid-19 est préoccupante, malgré les aides 
de l’État. Sous la pression des réassureurs, les assureurs 
directs refusent de les couvrir, invoquant le caractère inas-
surable de ce risque et les clauses des polices d’assurance. 
Leurs justifications et leur manque d’explication n’ont pas 
convaincu les assurés qui ont multiplié les procès. On ne 
peut guère tirer d’enseignement des décisions des tribu-
naux de commerce qui vont dans tous les sens, y compris 
à propos de clauses identiques. La situation actuelle est 
incertaine. Conscients de l’éventuelle fragilité des clauses 
contractuelles, les assureurs, lors du renouvellement des 
contrats, ont placé les assurés face à un choix radical  :  
accepter l’insertion dans leurs polices d’une «  clause 
Covid », écartant la couverture de ce risque, ou s’exposer 
à la dénonciation des contrats. Demain, ces entreprises ne 
seront pas protégées contre ce risque, qui pourrait per-
sister. Le gouvernement avait mis en place un groupe de 
travail chargé de proposer une solution. On s’orientait vers 
un système s’inspirant de ceux existant pour la couverture 
des événements catastrophiques. Mais le gouvernement a 
récemment mis fin à ce projet au profit de solutions alter-
natives facultatives qui paraissent difficilement réalisables 
à court terme. C’est l’impasse.

par Jean Bigot

Commentaires
Assurances en général
P. 14 Quand l’article L. 114-1, alinéa 3, du Code 

des assurances s’applique à une assurance 
de choses

❚ Prescription biennale  ; Administrateurs judiciaires et 
mandataires judiciaires  ; Caisse de garantie  ; Assurance 
souscrite par la Caisse pour ses propres risques  ; Non-
représentation de fonds par un administrateur judiciaire ; 
Action de la Caisse contre l’assureur ; Prescription ; Point 
de départ ; Révélation de la non-représentation des fonds 
(non) ; Art. L. 114-1, alinéa 3, C. assur. ; Action de la victime 
du détournement de fonds contre la Caisse (oui)

par Luc Mayaux

P. 17 Interruption de la prescription et 
reconnaissance du droit à garantie par 
l’assureur : les juges du fond gardent toujours 
la main !

❚ Prescription  ; Interruption  ; Offre d’indemnité et projet 
de quittance de sinistre présentés par l’assureur au tiers 
lésé ; Reconnaissance du droit à indemnisation (oui) ; Art. 
2240 C. civ. ; Interruption de la prescription de l’action en 
paiement (oui)

par Agnès Pimbert

P. 20 Déclaration tardive de sinistre : la curieuse 
sanction d’une clause imposant un délai 
inférieur au délai minimum légal

❚ Déclaration tardive ; Clause de déchéance en cas de dé-
claration tardive ; Clause indiquant un délai de déclaration 
inférieur au délai minimum légal  ; Clause de déchéance 
inopposable à l’assuré

par Sarah Bros

Assurance automobile
P. 24 Une contestation ne dispense par l’assureur 

de présenter une offre d’indemnisation

❚ Art. L. 211-9 et L. 211-13 C. assur. ; Offre d’indemnisation 
dans le délai de cinq mois à compter de la date à laquelle 
l’assureur est informé de la consolidation de l’état de la 
victime (oui)  ; Contestation, par la victime, de la date de 
consolidation retenue par l’expert  ; Effet  ; Dispense pour 
l’assureur de faire une offre d’indemnisation (non) ❚ Art. 
L. 211-9 et L. 211-13 C. assur. ; Contestation sérieuse éle-
vée par l’assureur sur le principe du droit à indemnisation 
de la victime, qui a convaincu les premiers juges  ; Effet  ; 
Dispense pour l’assureur de faire une offre d’indemnisa-
tion (non)

par James Landel
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Assurances de personnes
P. 28 Nantissement et délégation : quand l’aigle 

à deux têtes terrasse l’hydre fiscale

❚ Assurance-vie  ; Nantissement  ; Article 2363,  C.  civ. et 
L.  132-10, C.  assur.  ; Avis à tiers détenteur  ; Créancier 
nanti  ; Droit exclusif au paiement de la valeur de rachat 
(oui)  ; Concours avec les autres créanciers du souscrip-
teur, même privilégiés (non) ; Comptable public ; Exercice 
du rachat aux lieu et place de la banque ou du souscrip-
teur (non) (1re esp.) ❚ Assurance-vie ; Délégation ; Art. 1275, 
ancien, C. civ. ; Avis à tiers détenteur ; Avis effectué entre 
les mains du délégué par le créancier du délégant ; Effet ; 
Privation du délégataire, dès son acceptation, de son droit 
exclusif à un paiement immédiat par le délégué (non) (2e 
esp.)

par Luc Mayaux

P. 31 Appréciation et conséquences de l’excès 
manifeste

❚ Assurance sur la vie ; Primes manifestement exagérées ; 
Critères ; Âge, situation patrimoniale et familiale du sous-
cripteur, utilité des opérations ; Date d’appréciation ; Date 
de chacun des versements effectués  ; Effets de l’excès  ; 
Rapport des sommes perçues par le bénéficiaire (non)  ; 
Rapport du montant total des primes versées par le sous-
cripteur (oui)

par Luc Mayaux

Assurances de 
responsabilité civile
P. 34 Contamination transfusionnelle d’une 

patiente par le virus de l’hépatite C, à partir 
de produits sanguins provenant de centres 
distincts : l’étendue du recours de l’ONIAM 
contre un assureur dénommé

❚ Transfusion sanguine ; Garantie de l’assureur due à 
l’ONIAM, hors les hypothèses dans lesquelles la couver-
ture d'assurances de ces structures est épuisée, le délai 
de validité de la couverture est expiré ou la prescription est 
acquise, en l’absence de preuve que le produit fourni par 
l’assuré n'était pas contaminé ; Garantie due au titre des 
seuls produits fournis par son assuré (oui)

par Vincent Maleville
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